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 n°301 887 du 20 février 2024 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. BOURGEOIS 

Rue Raymond Museu 19 

5002 NAMUR 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 mai 2023 , en son nom personnel et au nom de son enfant mineur, par  X, 

qui déclare être de nationalité roumaine, tendant à l’annulation de la décision mettant fin au droit de 

séjour, prise le 23 mars 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 28 novembre 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 13 décembre 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 16 janvier 2024 convoquant les parties à l’audience du 13 février 2024. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me A. BOURGEOIS, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me K. de HAES loco Mes  S. MATRAY, C. PIRONT, et S. 

ARKOULIS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par le premier acte attaqué, la partie défenderesse a mis fin au droit de séjour de plus de trois mois 

de la  requérante, sur la base de l’article 42 bis, §1, alinéa 1, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès 

au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (dite ci-après « la Loi »).  

 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève en substance l’irrecevabilité du 

présent recours en ce qu’il est introduit au nom de l’enfant mineur de la requérante. Elle développe « La 

partie défenderesse observe que l’enfant mineur de la requérante, au nom duquel elle agit en sa qualité 
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de représentante légale, n’a pas, compte tenu de son jeune âge, le discernement ni la capacité d’agir 

requis pour former seul un recours en suspension et en annulation devant le Conseil de céans.  En 

outre, l’article 35, § 1er, alinéa 2, du Code de droit international privé dispose comme suit: « […] 

l’exercice de l’autorité parentale ou de la tutelle est régi par le droit de l’Etat sur le territoire duquel 

l’enfant a sa résidence habituelle au moment où cet exercice est invoqué. […] ».  Au vu de ce qui 

précède, la partie défenderesse constate qu’il convient, en l’occurrence, de faire application du droit 

belge, l’enfant mineur de la requérante ayant sa résidence habituelle sur le territoire du Royaume au 

moment de l’introduction du recours. A cet égard, le droit belge prévoit que l’autorité parentale est régie 

par les articles 371 et suivants du Code civil. Il ressort plus particulièrement des articles 373 et 374 dudit 

Code que les parents exercent une autorité parentale conjointe sur les enfants qu’ils vivent ensemble ou 

non.  S’agissant de la représentation du mineur, le législateur a instauré une présomption réfragable vis-

à-vis des tiers de bonne foi, ce qui permet à chaque parent d’agir seul, l’accord de l’autre parent étant 

présumé. Cette présomption ne concerne toutefois que les actes relatifs à l’autorité sur la personne (art. 

373, alinéa 2) et la gestion des biens (article 376, alinéa 2), et ne concerne pas le pouvoir de 

représentation dans le cadre d’un acte procédural1.  Il s’en déduit que, dans le cadre d’un recours 

contre un acte administratif, les parents doivent agir conjointement en qualité de représentants légaux 

de leur  enfant, sauf si l’un d’eux démontre exercer l’autorité parentale de manière exclusive2, ce que la 

partie requérante ne soutient pas.  Compte tenu de ce qui précède, il y a lieu de conclure que 

l’application du droit belge conduit à déclarer la requête irrecevable en tant qu’elle est introduite par la 

requérante en sa qualité de représentante légale de son enfant mineur, alors qu’elle ne justifie pas être 

dans les conditions pour pouvoir accomplir seule cet acte en son nom ».   

 

2.2. Le Conseil relève qu’en termes de recours, l’enfant mineur [N.E.M.] est représenté exclusivement 

par sa mère et qu’il n’a nullement été indiqué les raisons pour lesquelles son père ne peut pas intervenir 

à la cause en tant que son représentant légal ou même que sa mère exercerait une autorité parentale 

exclusive à son égard.  

 

En l’espèce, compte tenu de son bas âge, l’enfant n’a pas le discernement ni la capacité d’agir requis 

pour former seul un recours en annulation devant le Conseil.  

Le Conseil rappelle que l’article 35, § 1er, alinéa 1er, du Code de droit international privé dispose comme 

suit : « L'autorité parentale, la tutelle et la protection de la personne et des biens d'une personne âgée 

de moins de dix-huit ans sont régies par Convention concernant la compétence, la loi applicable, la 

reconnaissance, l'exécution et la coopération en matière de responsabilité parentale et de mesures de 

protection des enfants, conclue à La Haye le 19 octobre 1996 ». 

 

L’article 16 de ladite Convention précise que « 1. L'attribution ou l'extinction de plein droit d'une 

responsabilité parentale, sans intervention d'une autorité judiciaire ou administrative, est régie par la loi 

de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant. 2. L'attribution ou l'extinction d'une responsabilité 

parentale par un accord ou un acte unilatéral, sans intervention d'une autorité judiciaire ou 

administrative, est régie par la loi de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant au moment où l'accord 

ou l'acte unilatéral prend effet. 3. La responsabilité parentale existant selon la loi de l'Etat de la 

résidence habituelle de l'enfant subsiste après le changement de cette résidence habituelle dans un 

autre Etat. 4. En cas de changement de la résidence habituelle de l'enfant, l'attribution de plein droit de 

la responsabilité parentale à une personne qui n'est pas déjà investie de cette responsabilité est régie 

par la loi de l'Etat de la nouvelle résidence habituelle ». 

 

L’article 17 de cette même Convention déclare que « L'exercice de la responsabilité parentale est régi 

par la loi de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant. En cas de changement de la résidence 

habituelle de l'enfant, il est régi par la loi de l'Etat de la nouvelle résidence habituelle ». 

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil constate qu’il convient, en l’occurrence, de faire application du droit 

belge, l’enfant ayant sa résidence habituelle sur le territoire du Royaume au moment de l’introduction du 

recours.  

 

A cet égard, le Conseil observe que le droit belge prévoit que l’autorité parentale est régie par les 

articles 371 et suivants du Code civil. Il ressort plus particulièrement des articles 373 et 374 dudit Code 

que les parents exercent une autorité parentale conjointe sur les enfants qu’ils vivent ensemble ou non. 

S’agissant de la représentation du mineur, le législateur a instauré une présomption réfragable vis-à-vis 

des tiers de bonne foi, ce qui permet à chaque parent d’agir seul, l’accord de l’autre parent étant 

présumé. Cette présomption ne concerne toutefois que les actes relatifs à l’autorité sur la personne (art. 

373, alinéa 2) et la gestion des biens (article 376, alinéa 2), et ne concerne pas le pouvoir de 
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représentation dans le cadre d’un acte procédural (en ce sens: C.E. 18 septembre 2006, n° 162 503 ; 

C.E. 4 décembre 2006, n° 165 512 ; C.E. 9 mars 2009, n° 191 171).  

 

Il s’en déduit que dans le cadre d’un recours contre un acte administratif, les parents doivent agir 

conjointement en qualité de représentants légaux de leur enfant sauf si l’un des deux parents démontre 

exercer l’autorité parentale de manière exclusive, ce que la mère de l’enfant ne soutient pas en 

l’espèce.  

 

2.3. Il résulte de ce qui précède que le recours semble irrecevable en ce qu’il est introduit par la 

requérante en tant que représentante légale de son enfant mineur.  

 

3. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de « de la 

violation des articles 40 et 42 bis de la loi du 15 décembre 1980, de l'article 54 de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981, de l’erreur manifeste d’appréciation, de la violation des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l'article 62 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers, de la motivation 

insuffisante et dès lors, de l'absence de motifs légalement admissibles ainsi que de la violation du 

principe général de bonne administration et du principe général selon lequel l'autorité administrative est 

tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause ».   

 

4.1. Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle que l’article 42 bis, §1er de la Loi dispose que « § 1er. 

Le ministre ou son délégué peut mettre fin au droit de séjour du citoyen de l'Union lorsqu'il ne satisfait 

plus aux conditions fixées à l'article 40, § 4, et à l'article 40bis, § 4, alinéa 2, ou, dans les cas visés à 

l'article 40, § 4, alinéa 1er, 2° et 3°, lorsqu'il constitue une charge déraisonnable pour le système d'aide 

sociale du Royaume. Le ministre ou son délégué peut, si nécessaire, vérifier si les conditions pour 

l'exercice du droit de séjour sont respectées. Pour l'application de l'alinéa 1er, afin de déterminer si le 

citoyen de l'Union constitue une charge déraisonnable pour le système d'aide sociale du Royaume, il est 

tenu compte du caractère temporaire ou non de ses difficultés, de la durée de son séjour dans le 

Royaume, de sa situation personnelle et du montant de l'aide qui lui est accordée. Lors de la décision 

de mettre fin au séjour, le ministre ou son délégué tient compte de la durée du séjour de l'intéressé dans 

le Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation familiale et économique, de son 

intégration sociale et culturelle dans le Royaume et de l'intensité de ses liens avec son pays d'origine. § 

2. Un citoyen de l'Union conserve cependant le droit de séjour prévu à l'article 40, § 4, alinéa 1er, 1°, 

dans les cas suivants : 1° s'il a été frappé par une incapacité de travail temporaire résultant d'une 

maladie ou d'un accident; 2° s'il se trouve en chômage involontaire dûment constaté après avoir été 

employé au moins un an et s'est fait enregistrer en qualité de demandeur d'emploi auprès du service de 

l'emploi compétent; 3° s'il se trouve en chômage involontaire dûment constaté à la fin de son contrat de 

travail à durée déterminée inférieure à un an ou après avoir été involontairement au chômage pendant 

les douze premiers mois et s'est fait enregistrer en qualité de demandeur d'emploi auprès du service de 

l'emploi compétent. Dans ce cas, il conserve le statut de travailleur pendant au moins six mois; 4° s'il 

entreprend une formation professionnelle. A moins que l'intéressé ne se trouve en situation de chômage 

involontaire, le maintien de la qualité de travailleur suppose qu'il existe une relation entre la formation et 

l'activité professionnelle antérieure ».  

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Le Conseil souligne, sur 

ce point, que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif 

et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 

juillet 2005, n° 147 344). 

 

4.2 En l’occurrence, la partie défenderesse a motivé que « En date du 09/09/2021, l'intéressée a 

introduit une demande d'attestation d'enregistrement en tant que demandeur d'emploi. A l'appui de sa 

demande, elle a produit une attestation d’inscription comme demandeur d'emploi auprès du Forem, un 
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contrat de travaiI à durée déterminée du 05/12/2021 au 31/12/202.1 à 15h/sema ne auprès de la société 

« [D. C.] » et un acte de naissance de son enfant. [N.E.M.]. Suite eux documents produits, une 

attestation d'enregistrement lui a été délivrée le 11/03/2022 en tant que Demandeur d'emploi. Or, il 

appert que l'intéressée ne remplit plus les conditions mises à son séjour. En effet, après consultation du 

fichier personnel de l'CNSS, Il appert que, si l’intéressé a bien preste ses quelques jours de travail dans 

le cadre dudit contrat, plus aucune prestation n'a été enregistrée depuis cette date. Le dossier de 

l'intéressée ne comportant aucune preuve que cette dernière a une chance réelle d'être engagée dans 

un délai raisonnable, elle a été interrogée par courrier recommandé du 06/02/2023 sur sa situation 

actuelle et sur ses sources de revenus. Or, bien qu’ayant réceptionné l'enquête socio-économique en 

date du 09/02/2023, aucune suite n'y a été donnée. L'intéressée n’apporte donc aucun élément 

permettant de lui maintenir le droit de séjour en tant que demandeur d'emploi ni même à un autre titre. 

N'ayant pas donné suite au courrier recommandé du 06/02/2023. l'intéressée n'a fait valoir aucun 

élément humanitaire pour elle-même et pour son enfant, conformément à l’article 42bis. § 1, alinéa 3 de 

la loi du 15/12/1980 Quant à leur dossier administratif, il ne contient aucun élément spécifique quant à 

leur santé, leur âge. leur situation familiale et économique ou quant à leur intégration sociale et 

culturelle. La durée de leur séjour n'est pas de nature à leur faire perdre tout lien avec leur pays 

d'origine. Par conséquent, et conformément à l’article 42 bis, § 1, alinéa 1 de la loi du 15/12/1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et I éloignement des étrangers, il est donc mis fin au 

séjour de Madame [N.S.A.] Son enfant, [N.E.M.] en Belgique dans le cadre d’un regroupement familial 

suit sa situation conformément à l'article 42ter, §1er, alinéa 1. 1” de la loi du 15/12/1980 relative à l'accès 

au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers. Par ailleurs, il convient de noter 

que la naissance d’un enfant sur le territoire belge ne confère pas un droit automatique au séjour. La 

présente décision est susceptible d’être accompagnée d'une mesure d'éloignement à l'expiration du 

délai de recours ou après un arrêt de rejet de l'éventuel recours introduit », ce qui ne fait l’objet d’aucune 

contestation utile.    

 

S’agissant du grief fait à la partie défenderesse d’avoir user d’une motivation stéréotypée,  le Conseil 

souligne qu’en motivant de manière circonstanciée comme elle l’a fait, la partie défenderesse a motivé à 

suffisance en fait et en droit et d’une manière parfaitement compréhensible et qu’elle a tenu compte de 

la situation personnelle de la requérante.  

 

4.3. Au sujet de l’intégration de la requérante et de la circonstance que sa grossesse constituerait une 

situation de force majeure, le Conseil observe qu’il ressort du dossier administratif que la partie 

défenderesse a adressé un courrier à la requérante en date du 6 février 2023 par lequel elle l’a invité à 

faire valoir tout élément humanitaire qu’elle jugeait pertinent et que la partie requérante n’y a pas 

répondu. Dès lors, il doit être considéré que l’intégration de la requérante et le fait que sa grossesse 

constituerait une situation de force majeure sont invoqués par la première fois en termes de requête. 

Partant, il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte au moment où 

elle a pris l’acte attaqué. Le Conseil rappelle à cet égard que la légalité d’une décision s’apprécie en 

fonction des éléments dont disposait l’autorité au moment où elle a statué, et non en fonction d’éléments 

qui sont postérieurs à sa décision et qu’elle ne pouvait forcément qu’ignorer. Le Conseil précise que la 

partie défenderesse a tenu compte de la présence de l’enfant mineur sur le territoire belge, dont elle 

avait connaissance en motivant que « En date du 09/09/2021, l'intéressée a introduit une demande 

d'attestation d'enregistrement en tant que demandeur d'emploi. A l'appui de sa demande, elle a produit 

[…] un acte de naissance de son enfant. [N.E.M.]. […] Son enfant, [N.E.M.] en Belgique dans le cadre 

d’un regroupement familial suit sa situation conformément à l'article 42ter, §1er, alinéa 1. 1” de la loi du 

15/12/1980 relative à l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers Par 

ailleurs, il convient de noter que la naissance d’un enfant sur le territoire belge ne confère pas un droit 

automatique au séjour », ce qui ne fait l’objet d’aucune critique utile. En effet, le Conseil relève que la 

partie requérante se borne en réalité à prendre le contre-pied de la décision querellée et tente d’amener 

le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie 

défenderesse, ce qui ne peut être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de cette dernière. 

 

4.4. A propos des développements fondés sur l’article 9 bis de la Loi, le Conseil constate qu’ils 

manquent en faits et en droit.  

 

4.5. Comparaissant à sa demande à l’audience du 13 février 2023, la partie requérante s’est référée à 

ses écrits et la partie défenderesse à l’ordonnance.  

 

4.6. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique pris n’est pas fondé.  
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt février deux mille vingt-quatre par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 


